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ARTICLE 10

I. – À l’alinéa 9, substituer aux mots :

« l’établissement public local d’enseignement et de formation professionnelle agricole »

les mots :

« l’un des établissements d’enseignement et de formation professionnelle agricole définis aux 
articles L. 811-1 et L. 813-1 le plus adapté au projet du candidat ».

II. – Par conséquent, à l’alinéa 11, supprimer les mots :

« et les établissements publics locaux d’enseignement et de formation professionnelle 
agricole mentionnés au quatrième alinéa ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet du présent amendement travaillé en coopération avec la FNSEA est de permettre au porteur 
d'un projet d'installation de suivre le parcours d'information dans l'établissement d'enseignement 
agricole de son choix et non uniquement dans l'établissement de référence de son département. 
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Cette mesure de souplesse permet notamment de répondre à des situations où l'établissement de 
référence du département n'est pas le plus accessible géographiquement pour le candidat.


